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Aussi longtemps qu'en Europe des millions
d'hommes demeurent sous les armes et que des

forces considérables peuvent nous attaquer d'un
moment à l'autre, l'armée doit rester prête.

Henri Guisan

(De l'ordre du jour remis à l'intention de la
troupe, aux officiers exerçant un commandement

supérieur des armes combattantes,
à l'issue du rapport du Riitli du 25 juillet
1940.)
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